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MODIFICATIONS PROPOSÉES : R.C.A.6V.Q. 312

Localisation : Les zones 66139Ha et 66302Ha sont 

approximativement situées au sud de la rue Eurêka, à l’ouest du 

boulevard Pie-XI Nord, au nord de la rue Émond et à l’est de la limite 

arrière des propriétés qui longent le versant ouest de la rue d’Édimbourg.



MODIFICATIONS PROPOSÉES : R.C.A.6V.Q. 312

Le règlement vise la modification de deux éléments

• Les limites des zones 66139Ha et 66302Ha, de sorte que les 

propriétés situées de part et d’autre de la rue de l’Esplanade, à 

l’est de la zone 66147Ha, soient dorénavant situées dans cette 

dernière zone et assujetties aux normes particulières qui y sont 

applicables. 

• En outre, dans la zone 66147Ha, le nombre d’étages maximal est 

fixé à deux à l’égard de tout bâtiment, y compris un bâtiment jumelé 

d’un logement. 

• Actuellement il n’y a pas de nombre d’étage maximum, seule une 

hauteur de bâtiment de 9 mètres maximum est exigée.



MODIFICATIONS PROPOSÉES : R.C.A.6V.Q. 312

Modifier les limites des zones 66139Ha et 66302Ha, de sorte que les 

propriétés localisées de part et d’autre de la rue de l’Esplanade, à l’est de 

la zone 66147Ha, soient dorénavant situées dans cette dernière zone et 

assujetties aux normes qui y sont applicables.

Avant Après



MODIFICATIONS PROPOSÉES : R.C.A.6V.Q. 312

La modification des limites des zones 66139Ha et 66302Ha, de sorte que 

les propriétés localisées de part et d’autre de la rue de l’Esplanade, à l’est 

de la zone 66147Ha, soient dorénavant situées dans cette dernière zone,  

permettra d’y construire un bâtiment de trois logements maximum.

**Il est à noter que dans la zone 66147Ha, il est possible actuellement de construire un 
bâtiment de 3 logements. Cet usage serait étendu aux autres propriétés voisines de la rue 
de l’Esplanade.**



MODIFICATIONS PROPOSÉES : R.C.A.6V.Q. 312

La modification des limites des zones 66139Ha et 66302Ha, fera en sorte 

que les propriétés localisées de part et d’autre de la rue de l’Esplanade, 

permettra d’y construire un bâtiment de trois logements maximum. 

Actuellement, dans ce même secteur, la limite est deux logements.

Zonage actuel



MODIFICATIONS PROPOSÉES : R.C.A.6V.Q 312

Nombre d’étages maximum

La zone 66147Ha, le nombre d’étages maximal est fixé à deux à l’égard 

de tout bâtiment, y compris un bâtiment jumelé d’un logement.



Merci de votre attention


